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POMPES FUNEBRES LES MONTS D'OR

43 avenue Gambetta
69450 SAINT CYR AU MONT D'OR

Tél : 04 78 34 38 83 - Fax : 04 78 83 73 85

Email : pfmo.sc@gmail.com

Habilitation : 20-69-0361 - Orias n°20001500
TVA n° : FR26 340813708

Devis N° DCY250050

MAIRIE DE SAINT CYR AU MONT D'OR 

13 rue Jean et Catherine Reynier

69450   Saint Cyr au Mont d'Or

En date du : 16/06/2025

Suivi par : Géraldine LARGER

Il est recommandé aux familles de consulter l'associa-on pour la ges-on des informa-ons sur le risque en assurance (AGIRA) pour vérifier l'existence ou non d'une 

assurance obsèques souscrite par le défunt avant son décès ( h7ps://www.agira-vie.fr/obseques).

En cas d'accepta�on, le présent devis doit mener à la signature d'un bon de commande perme%ant la réalisa�on des obsèques dans les délais réglementaires prévus aux 

ar�cles R. 2213-33 et R. 2213-35 du code général des collec�vités territoriales (CGCT).

En applica�on de l'ar�cle R. 2223-29 du CGCT, en fonc�on des circonstances, des modalités de transport et des causes de décès, les soins de conserva�on, la housse 

mortuaire et le cercueil hermé�que muni d'un filtre épurateur peuvent devenir obligatoires. D'autres presta�ons, bien que non obligatoires, peuvent être rendues 

nécessaires selon les circonstances du décès et les choix opérés par les familles.

Réf.: Devis type mairie inhuma�on

Presta-ons obligatoires
Montant 

TTC (1)

Montant 

TTC (1)
Presta-ons non obligatoires

Démarches et formalités administra�ves 

LOCALES#

330.001 - Prépara-on, 

Organisa-on des 

obsèques

Cercueil inhuma�on parisien chêne massif 

GUIREC

1 259.00

4 Poignées 0.00

Bac étanche 0.00

3 - Cercueil et 

accessoires

Corbillard et son chauffeur (forfait- 30 km)* 

(*)

639.00

Service porteur (forfait - 30 km)## 387.00

5 - Transport du 

défunt après mise en 

bière

Ordonnateur (forfait - 30 km)# 236.006 - Cérémonie 

funéraire

 1592.00
TOTAL toutes taxes comprises de l'ensemble 

des presta-ons obligatoires
 1259.00

TOTAL toutes taxes comprises de l'ensemble 

des presta-ons non obligatoires

TotalBase TVA*** Mont. TVATVA %

0 953.000.00953.000 %

1 639.0058.09580.9110 %

2 1 259.00209.831 049.1720 %

 €2 583.08  €267.92  €2 851.00
 €2 851.00

2 851.00TOTAL TTC :

Net à payer

(1) Les opéra-ons réalisées sont soumises au taux normal de TVA de 20 %, sauf les opéra-ons de transport de corps, avant et après mise en bière, et la fourniture de 

plants hor-coles d'ornement, de plantes vivantes, de fleurs fraîches et de fleurs séchées, non transformés, auxquelles s'applique le taux intermédiaire de 10 %.

(2) La dispersion des cendres peut avoir lieu en pleine nature et peut être effectuée soit à -tre gratuit par la famille elle-même, soit par un opérateur funéraire 

mandaté et rémunéré à cet effet.

(3) Frais non soumis à TVA.

Les presta�ons iden�fiées par le repère (*) sont sous-traitées, conformément aux informa�ons portées dans l'habilita�on n° 20-69-0361.
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Réf.: Devis type mairie inhuma�on

Commentaires:

En applica�on de l'ar�cle R. 2213-25 du CGCT, le corps est placé dans un cercueil muni d'une cuve%e d'étanchéité respectant des caractéris�ques de résistance, 

d'étanchéité et de biodégradabilité, lorsqu'il est des�né à l'inhuma�on, ou de combus�bilité, lorsqu'il est des�né à la créma�on, afin de protéger l'environnement et la 

santé. Par ailleurs, l'habillement du défunt, les garnitures et les accessoires posés à l'intérieur ou à l'extérieur des cercueils des�nés à la créma�on sont composés de 

matériaux combus�bles et non suscep�bles de provoquer une explosion.

En applica�on de l'ar�cle R. 2213-26 du CGCT, le corps est placé dans un cercueil hermé�que si la personne était a%einte au moment du décès de l'une des infec�ons 

transmissibles men�onnées à l'ar�cle R. 2213-2-1 du même code, si le corps est déposé soit à résidence, soit dans un édifice culturel soit dans un caveau provisoire pour 

une durée excédant six jours, ou si le préfet l'a prescrit.

Le site service-public.fr comporte de nombreuses informa�ons sur les démarches à accomplir après le décès d'un proche. Un guide pra�que in�tulé « Je perds un proche 

» est également à la disposi�on des familles sur le site h%ps://www.modernisa�on.gouv.fr

- Conformément aux disposi�ons du CGCT :

« I. - Sans considéra�on de leur origine, les métaux issus de la créma�on ne sont pas assimilés aux cendres du défunt. Ces métaux font l'objet d'une récupéra�on par le 

ges�onnaire du crématorium pour cession, à �tre gratuit ou onéreux, en vue du traitement approprié pour chacun d'eux.

« II. - Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en rece%e de fonc�onnement au sein du budget du crématorium où les métaux ont été recueillis. Ce produit 

éventuel ne peut être des�né qu'aux opéra�ons suivantes :

« 1° Financer la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes, men�onnées à l'ar�cle L. 2223-27.

« 2° Faire l'objet d'un don à une associa�on d'intérêt général ou à une fonda�on reconnue d'u�lité publique » (ar�cle L. 2223-18-1-1)

« Aucune majora�on ne peut être perçue à aucun �tre et par aucun intermédiaire sur les concessions dans les cime�ères, les taxes municipales et droits de toute nature 

» (ar�cle L. 2223-34).

- Les presta�ons proposées doivent être conformes aux disposi�ons de l'arrêté du 11 janvier 1999 rela�f à l'informa�on sur les prix des presta�ons funéraires (mise à 

disposi�on permanente d'une documenta�on générale ; modalités d'é�quetage des cercueils proposées à la vente ; obliga�on d'établissement d'un devis gratuit et, en 

cas d'accepta�on de celui-ci, d'un bon de commande).

- En cas de dépassement des frais pour des presta�ons ou des produits rendus obligatoires et non prévus à la date de signature du bon de commande résultant de 

l'accepta�on du présent devis, ou en cas de presta�ons ou produits demandés en complément de ceux figurant dans le présent devis à ce%e même date, un avenant à ce 

dernier doit être rédigé et paraphé, ou un nouveau devis doit être rédigé et soumis à l'accepta�on de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, auquel cas 

un nouveau bon de commande devra être établi puis signé par ce%e dernière.

Condi�ons de ventes : Acompte de 30% à la signature du bon de commande,

En applica-on de la réglementa-on funéraire, seules les presta-ons suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agrée pour le transport du 

corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou 18 en cas de créma-on - avec une garniture étanche et 4 

poignées et, selon le cas, les opéra-ons nécessaires à l'inhuma-on/créma-on (avec fourniture d'une urne cinéraire perme7ant de recueillir les 

cendres issues de la créma-on). Conformément à l’ar-cle 5 de l’arrêté du 11 janvier 1999, lorsque le devis est accepté, un bon de commande est 

alors établi et signé par le client.

Devis fait le 16/06/2025 , valable 2 mois à compter de ce jour

Je soussigné(e) Autre MAIRIE DE SAINT CYR AU MONT D'OR   accepte le présent devis prévisionnel, d'un montant de 2851.00. Le 

16/06/2025 à SAINT CYR AU MONT D'OR

Signature précédée de la men�on « Lu et approuvé, bon pour accepta�on ».

Le règlement est à effectuer, dès récep-on, à l'ordre de POMPES FUNEBRES DES MONTS D'OR.

Nos coordonnées bancaires : 

IBAN :  FR76 1390 6001 0285 0103 6184 820                    BIC : AGRIFRPP839
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